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Enjeux et objectifs

Enjeux
 Enjeu de la conservation de l'espèce :

Éviter la disparition des deux noyaux, dont la viabilité n’est pas 
assurée 

 Enjeu de maintien et développement des activités humaines :
- Concilier la présence de l’ours avec les activités humaines et de 
loisir 
- Valoriser la présence de l’ours dans les Pyrénées



Enjeux et objectifs

Objectifs
 Maintien de l’ours dans les Pyrénées :

Suivre la population, la renforcer au besoin

 Amélioration de la cohabitation avec les activités humaines :
- Mettre en place des mesures partagées de compatibilité de la 
présence de l’ours avec les activités humaines 
- Créer et renforcer les modes de gouvernance et de concertation

 Valorisation de la présence de l’ours dans les Pyrénées : 
- Communiquer sur l’ours : connaissance de l’espèce, précautions, 
mesures
- Saisir l’opportunité de promotion touristique 



Actions de maintien de la population d’ours 
dans les Pyrénées

Suivi scientifique et technique de la population
 Maintenir une capacité d’observation, de suivi et d’information 

satisfaisante :
- par la collecte d’informations et le traitement de ces indices
- par des règles partagées d’éthique et de bonne pratique sur la diffusion 
des informations

 Entretenir et développer la synergie de coopération transfrontalière :
Poursuivre et réactiver les réflexions engagées entre les gouvernements
Poursuivre la mutualisation des protocoles et outils de suivi de population

 Encourager la mise en œuvre de travaux de recherche autour de la 
présence de l’ours : 
- Analyses de dynamique de population, du comportement spatial et du 
rythme d’activité 
- Analyses de vulnérabilité d’estives, partage d’expérience avec d’autres 
pays européens 
Développer l’approche par les sciences humaines 



Actions de maintien de la population d’ours 
dans les Pyrénées

Gestion de population en situation non ordinaire
 Améliorer et mettre en place des dispositifs spécifiques en cas 

situation atypique :
Ours à comportement anormal (à problème), ours blessé, ours orphelin, …

Dynamique de population
 Principes de gestion ordinaire de la dynamique de population : 

- Continuer de s’appuyer sur la capacité  de la population d’ours à croître 
d’elle-même 
- Réagir à un croît interne qui se révélerait insuffisant 
- Remplacer tout ours disparu de cause anthropique

  Principes de gestion extraordinaire de la dynamique de population :
L’urgence de réagir au risque d’extinction du noyau béarnais

- Lâcher quatre femelles en Pyrénées occidentales dès 2015
Le besoin de réduire le risque lié à la consanguinité

- Lâcher quatre femelles en Pyrénées centrales dans les quatre ans



Actions de cohabitation de la présence 
d’ours avec les activités humaines

Pratique cynégétique en zone à ours
 Prendre en compte la présence de l'ours dans la pratique de la 

chasse :
Tendre vers une charte intégrée dans le SDGC de chaque département

 (In)former les chasseurs sur la conduite à tenir en présence d'ours :
Induire des relations techniques régulières et un point départemental 
annuel

 Partage la connaissance des zones de présence et prévenir les 
situations à risque :
Organiser au mieux le transfert de toute information utile entre les acteurs
Intégrer la dimension ours dans la révision des réserves de chasse





Actions de cohabitation de la présence 
d’ours avec les activités humaines

Gestion forestière en compatibilité avec les besoins 
de l'ours

 Préserver la connectivité entre les deux noyaux 

 Sensibiliser, informer, accompagner la présence de l'ours :
Porter et mettre en œuvre les principes du guide ‘ours’ de gestion 
forestière
Évaluer, actualiser périodiquement le guide ours de gestion forestière
Aider à la prise en compte de la dimension ours dans les documents 
de planification
Mettre en place une instance ours et forêt adaptée au contexte 
départemental



Actions de cohabitation de la présence 
d’ours avec les activités humaines

Accompagnement des activités pastorales en 
territoire de présence d'ours - 1/2

 Poursuivre la promotion des mesures de prévention contre les 
grands prédateurs :
par les mesures d'aide à l'adaptation au risque de prédation du cadre 
national

 Poursuivre l'appui aux éleveurs pour les mesures liées à la 
prédation :
par l'action en synergie des techniciens Chien de protection et du 
Réseau Berger d'Appui 

 Renforcer la formation des bergers à la lutte contre la prédation : 
Former aux techniques de protection (mise en œuvre, risques, limites) 
Former à la connaissance des grands prédateurs (biologie, 
comportement, attitude) 



Actions de cohabitation de la présence 
d’ours avec les activités humaines

Accompagnement des activités pastorales...  2/2
 Revoir les principes de l'indemnisation des dommages et moduler 

son application :
Amender le système existant (estive protégée ou non, dérangement, bêtes 
manquantes, … )
Tendre vers une procédure unique nationale adaptée à tous les prédateurs

 Rechercher des solutions alternatives et innovantes : 
Mener des actions de sensibilisation, au besoin par des médiateurs 
pastoraux 
Rechercher des solutions : 

- alternatives sur les estives les plus soumises à la prédation 
(berger-expert, diagnostic )
- innovantes sur des estives volontaires 

Recherche et développement d'une offre de promotion 
touristique de la biodiversité

 Mettre en place une structure fédératrice et d'animation de tourisme dédié 
à la biodiversité



Actions de communication et de gouvernance
Communication

 Améliorer la portée des outils de l'ONCFS-EO :
Communication générale, communication en situation de crise

 Mettre en place une fonction globale d'animation de la 
communication

 Développer des vecteurs de communication mieux ciblés : 
par le recours à des enquêtes, par des relais locaux, vers des publics 
mieux ciblés

 Informer sur la sécurité et sur la responsabilité des autorités 
publiques

Gouvernance et concertation
 avec les acteurs de la gouvernance :

rôle des services de l'État, du comité SPVB

 avec les instances pertinentes de concertation : 
par territoire, par thématique, en transfrontalier



Conclusion

le besoin d'un plan inscrit dans la durée et adaptable = 
Évaluation et ajustement des actions tous les deux ans

Annexe : État des lieux de la population d'ours brun dans les 
Pyrénées et des moyens utilisés à sa protection

 Statut légal de protection / État de conservation 

 État de la population et de son aire de répartition (2013) 

 Facteurs limitants, facultés de rétablissement

 Mesures de cohabitation avec les activités humaines

 Dispositifs existants de suivi et de gestion de population

 Communication
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